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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-61849

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-61849

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE NICENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060088800015N° National d'identification : 
NICEVille : 

06364Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

25V1873-Organisation de l’événement sportif NICE COTE D’AZUR BY UTMB 2026Intitulé du marché : 
92622000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation est lancée suivant la procédure : Description succincte du marché : 

Procédure passée sans publicité ni mise en concurrence préalable - R.2122-3-3° portant diverses 
modifications du Code de la commande publique. Elle a pour objet l'organisation d' une épreuve sur le 
territoire de la Métropole Nice Côte d’Azur : le Nice Côte d’Azur by UTMB. Il s'agit d'un ultra-trail qui s’
est imposé ces dernières années comme le challenge ultime pour tous les amoureux du sport et de la 
nature. La cinquième édition du Nice Côte d’Azur by UTMB se déroulera 24 au 27 septembre 2026 et 
proposera 5 distances : le 100 Miles, le 100 K, le 50 K et le 20 K partant respectivement d’Auron, de 
Roubion, du Col d’Eze et de Saint-Jean-Cap Ferrat. Les parcours proposés permettront aux coureurs 
de découvrir les paysages variés de la Métropole Nice Côte d’Azur. Lot à prix global et forfaitaire 
Estimation de l'administration HT: 554 600,00 € Le délai d'exécution est fixé à : 12 mois. Début du 
contrat : À la notification du contrat.

Le critère unique du prix (100%)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-61849
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-61849
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Le pouvoir adjudicateur a décidé de déclarer le présent marché sans suite en raison de l’abandon de la 
procédure. Il n’a pas été procédé à l’ouverture du pli. Possibilité d'introduire un recours de plein 
contentieux et un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois 
à compter de leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du code de justice 
administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu à l'article L 521-1 
du code de justice administrative. Possibilité d'exercer un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la publication du présent avis d'attribution valant publicité de la décision de signer. L’
Instance chargée des procédures de recours est le tribunal administratif de Nice. Possibilité d'exercer 
un recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis d'attribution valant 
publicité de la décision de signer. L’Instance chargée des procédures de recours est le tribunal 
administratif de Nice.

23/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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